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Question écrite n° 1759

Texte de la question

M Jean-Marie Demange demande a M le secretaire d'Etat aupres du ministre de la solidarite, de la sante et de
la protection sociale, charge des handicapes et des accidentes de la vie, de bien vouloir lui faire connaitre les
mesures qu'il envisage de prendre relatives a la couverture sociale des artisans handicapes, notamment en ce
qui concerne les indemnites journalieres et l'assurance deces, qui ne sont actuellement pas prises en compte
par le regime general de la securite sociale, lorsque ces arrets sont generes par une maladie anterieure a leur
statut d'artisan.

Texte de la réponse

Reponse. - Le regime d'assurance invalidite-deces des artisans prevoit qu'au deces d'un assure cotisant ou
pensionne d'invalidite les ayants droit percoivent un capital egal a 20 p 100 du plafond de la securite sociale. Le
deces d'un retraite entraine egalement le versement d'un capital egal a 8 p 100 du plafond de la securite sociale.
De plus, il est octroye un capital orphelins au benefice des enfants a charge de moins de seize ans ou de moins
de vingt ans poursuivant leurs etudes, les enfants beneficiant des allocations aux handicapes leur sont
assimiles. La somme versee par enfant est egale a 5 p 100 du plafond de la securite sociale. Comme dans les
autres regimes d'assurance invalidite-deces, ces prestations ne sont servies que si l'interesse etait affilie au
regime des artisans a la date de la constatation de l'invalidite ou du deces. Le ministre de la solidarite, de la
sante et de la protection sociale n'a pas ete saisi de propositions de la Caisse nationale d'assurance maladie et
maternite des travailleurs non salaries des professions non agricoles visant a instaurer des indemnites
journalieres pour les artisans handicapes.
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